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Participation politique:  
octroi du droit de vote aux étrangers 
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a.  le corps électoral pour les élections législatives n’est pas 
représentatif de la population du Luxembourg les étrangers 
doivent avoir le droit de vote aux élections législatives (pour 

la Chambre des députés) au bout  d’une certaine durée de 
résidence  

c.   Impliquer davantage les étrangers en leur ouvrant le 
droit de vote pour les élections législatives permet de mieux 

relever les défis futurs du pays  

b.  Ouvrir le droit de vote aux étrangers pour les élections 
législatives permet de renforcer la cohésion de la société 

luxembourgeoise 

tout à fait d’accord d’accord plutôt d’accord plutôt pas d’accord pas d’accord pas du tout d’accord ne sait pas 
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Nb: Sondage auprès des résidents 
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Participation politique:  
octroi du droit de vote aux étrangers 
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a.  le corps électoral pour les élections législatives n’est pas 
représentatif de la population du Luxembourg les étrangers 
doivent avoir le droit de vote aux élections législatives (pour 

la Chambre des députés) au bout  d’une certaine durée de 
résidence  

c.   Impliquer davantage les étrangers en leur ouvrant le 
droit de vote pour les élections législatives permet de mieux 

relever les défis futurs du pays  

b.  Ouvrir le droit de vote aux étrangers pour les élections 
législatives permet de renforcer la cohésion de la société 

luxembourgeoise 

d’accord 
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Nb: Sondage auprès des résidents 
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Droit de vote 
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 70% des résidents estiment que les étrangers résidents devraient obtenir le droit de vote après une 

certaine durée de résidence sur le territoire luxembourgeois afin de garantir une représentativité du corps 

électoral. Les scores sont différents selon la nationalité, en effet seul 59% des résidents luxembourgeois 

sont en accord contre 85% des résidents étrangers. 

 

 Les jeunes luxembourgeois sont bien plus en faveur que leurs aînés. 

 

 

 67% des résidents considèrent que le droit de vote aux étrangers permettrait de mieux relever les défis du 

futur. Encore une fois seul 54% des luxembourgeois sont en accord contre 84% des résidents étrangers. 

 

 Pour ce qui est du renfort de la cohésion sociale, 63% des résidents estiment que ce dernier passerait par 

le droit de vote aux étrangers.  A nouveau, nous observons un écart entre l’opinion des résidents 

luxembourgeois, avec  50% d’entre eux qui sont en accord contre 80% des étrangers. 

 

 Pour ce qui des répondants frontaliers leurs réponses sont en ligne avec celles des résidents étrangers. 
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Permettre aux frontaliers de participer au débat 
politique (dans une instance spécifique; sans participation aux élections nationales)  

9 

7 

11 

40 

20 

21 

18 

21 

20 

21 

19 

23 

15 

15 

15 

8 

17 

15 

18 

2 

16 

17 

14 

4 

3 

3 

3 

3 

Ensemble des résidents 

Résidents de nationalité 
luxembourgeoise 

Résidents de nationalité étrangère 

Frontaliers 

tout à fait d’accord d’accord plutôt d’accord plutôt pas d’accord pas d’accord pas du tout d’accord ne sait pas 
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Permettre aux frontaliers de participer au débat 
politique (dans une instance spécifique; sans participation aux élections nationales)  
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Ensemble des résidents 

Résidents de nationalité 
luxembourgeoise 

Résidents de nationalité étrangère 

Frontaliers 

d’accord 
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Participation des frontaliers au débat politique 
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 Nous observons des résultats très mitigés au niveau des résidents, en effet 49% sont pour et 48% sont 

contre.  

 Ces scores se vérifient pour tous les profils sociodémographiques.  

 

 Les frontaliers quant à eux, pensent en grande majorité, 84%, que leur participation au débat politique 

permettrait d’accroître la cohésion du pays.  
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Résultats pour les Frontaliers  
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Participation politique:                                   
accord ou désaccord avec les thèses suivantes: 
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a.  le corps électoral pour les élections législatives n’est pas 
représentatif de la population du Luxembourg les étrangers 
doivent avoir le droit de vote aux élections législatives (pour 

la Chambre des députés) au bout  d’une certaine durée de 
résidence  

b.  Ouvrir le droit de vote aux étrangers pour les élections 
législatives permet de renforcer la cohésion de la société 

luxembourgeoise 

c.   Impliquer davantage les étrangers en leur ouvrant le 
droit de vote pour les élections législatives permet de mieux 

relever les défis futurs du pays  

tout à fait d’accord d’accord plutôt d’accord plutôt pas d’accord pas d’accord pas du tout d’accord ne sait pas 
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Nb: Sondage auprès des frontaliers 
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Accord ou désaccord de permettre aux frontaliers de 
participer au débat politique  
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tout à fait d’accord d’accord plutôt d’accord plutôt pas d’accord pas d’accord pas du tout 
d’accord 

ne sait pas 
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Nb: Sondage auprès des frontaliers 


